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POINT 26 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question du desarmement general et complet: rapport 
de Ia Conference du Com:te des dix-huit puissances 
sur le desarmement (A/5408-DC/207, A/5488-DC/ 
208, A/C.l/891 et Corr.l, A/C.l/L.328/Rev.l) [fin] 

EXAMEJ\ DU PROJET DE RESOLUTION A/C.1/ 
L. 328/Rev.1 (fin) 

1. M. ADEBO (Nig~ria) rappelle qu'il avait demand~ 
ala Commission d'ajourner les debats surla version 
initiale du projet de r~solution A/C.1/L.328 afin de 
permettre aux auteurs de proceder a des consulta-
tions au sujet d'une serie d'amendements que l'Cnion 
sovietique avait !'intention de deposer. Les auteurs du 
projet de r~solution ont invite la d~legation de l'l'nion 
sovietique a participer a leurs deliberations et ont 
pris connaissance des objections sovi~tiques: ils ont 
ensuite poursuivi leurs consultations avec la delega-
tion des Etats-llnis et d'autres delegations, et ont 
abouti ainsi a formuler une solution de compromis 
reflet~e dans le texte revise (A/C.1/L.328/Hev.1). 

2. Ce texte ne fait plus mention du septi~me alinea 
du preambule contenu dans la version originale, 
l'Union soviNique l'ayant juge a la fois superflu et 
r~dige en des termes peu objectifs. La section II du 
dispositif combine les deux premiers paragraphes de 
la section II du texte initial; il n' y est plus fait mention 
de certaines mesures connexes, l'Union sovietique 
ayant es time qu' il ne fallait pas mettre l' accent sur 
les mesures connexes proposees par certains pays, 
alors que d' aut res mesures emanant d' autres sources 
etaient pas sees sous silence. Les auteurs du pro jet de 
resolution n'avaient pas eu !'intention d'enumererune 
liste complHe des mesures connexes, mais seulement 
celles qui leur paraissaient devoir em porter 1' adhesion 
unanime des membres de la Commission, ce en quoi ils 
se sont apparemment trompes. Plutot que de faire une 
enumeration complNe et fastidieuse de toutes les me-
sures possibles, les auteurs ont done accepte h regret 
de n'en faire qu'une mention generale. 
3. Le troisi~me amendement sovietique tendait a 
supprimer, au paragraphe 1 de la section I, !'allusion 
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qui est faite ala declaration commune sur les principes 
convenus pour les negociations relatives au d~sarme
ment, cstimant que le pr~amhule mentionnait deja 
cette d~claration commune et qu'une reference clans 
le dispositif aurait pour effet de limiter la souplesse 
necessaire au Comite des clix-huit puissances dans 
la poursuite de ses negociations. Les auteurs du 
projet de r~solution n'ont pu se rendre a cet argun1ent, 
jugeant au contraire que la declaration marque un 
net progr~s dans la voie des negociations menant 
au desarmement g~n~ral et complet et que ne pas 
en faire mention dans le dispositif donnerait !'im-
pression erronee d'une r~gression. M. Adebo com:-
tate avec satisfaction qu'apr~s rHlexion l't'nion 
sovH~tique a renonce a insister sur ce point et yue 
les Etats-l'nis, quoique prets a appuyer le projet de 
resolution initial, ont indique qu' ils voteraient i~ga
lement pour le projet revise. 

4. Le texte revist'J est le produit de concessions 
consenties par toutes les parties interessees et, s' il 
ne refl~te pas exactement la version ideale fa vorist'Je 
par les uns ou les autres, du moins constitue·-t-il 
un exemple de ce que peut accomplir 1' esprit d' ac-
commodement et pourra-t-il ainsi rallier les suf-
frages de 1' immense majorite des membres de la 
Commission. Il est certain qu'il fournira au Comite 
des clix-huit puissances une meilleure sourced' inspi-
ration que n' e\lt pu le fa ire une version ayant re-
cueilli une majorite moindre. 

5. Le PHESIDENT fait observer que les deux derniers 
paragraphes du dispositif du projet de resolution 
revise se rapportent a la fois a la section I et a la 
section II et qu' il serait preferable de les faire figu-
rer dans une section III. 

II en est ainsi decide!... 

6, M. PAZH\\iAK (Afghanistan), prenant la parole 
sur une motion d'ordre, declare que sa delt'Jgation, 
qui etait au nombre des auteurs du projet de resolu-
tion initial, n' a pas ett'J informee des consultations qui 
eurent lieu par la suite et qu'elle n'a pas participt'J 
aux diSC'lssions cl'ott est resulte le projet de rholu-
tion revise. Il demande done que son pays ne figure 
pas parmi les auteurs du projet de resolution re-
vise , en ajoutant que cette decision n'est liee en 
aucune fagon au fond de la question ou au texte du 
projet de resolution revise. 

7. M. FEDORENKO (Union des Republiques socia-
listes sovietiques) constate avec satisfaction que, 
grace it la cooperation des auteurs du projet de reso-
lution et en particulier aux efforts du representant de 
la Nigeria, il a ete possible de convenir d'un texte 
mutuellement acceptable. Faisant suite aux projets de 
resolution dejil adoptes par la Premi!:lre Com-

l.i Les memhres de la Cornnnsslon avaient leJocumentA;'C.l;'L.:128;' 
H.ev.l sous sa forme prov1soire utilis€e pour la Jistnbutwn en si~ance. 
Le changement dont 11 est quesnon figure dans la versiOn finale du 
document mim€ographu2. 
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mission a lapr~sente session de 1' Assembl~e gEmerale, 
cette entente t~moigne de realisme et E~st d'excellent 
augure pour 1' avenir. 
8. La del~gation sovi~tique votera pour le projet de 
r~solution revise, encore qu'elle regrette que ce 
texte ne donne pas au Comit~ des dix-huit puissances 
des instructions precises sur la fac;on d'aborder 
quant au fond les probl~mes relatifs au desarmement. 
Une telle resolution a peu de chances de mettre fin a 
une impasse quil dure depui s deux ans du fait que les 
puissances occidentales ne permettent pas au Comite 
de prendre une decision quelconque pouvant concluire 
a un desarmement effectif. Le probl~me clevient 
chaque annee plus complexe en raison de !'accumu-
lation cl' armements et de la concentration d' armes et 
ci' effectifs, notamment en Europe centrale. Malgre 
1' amelioration du climat international r~sultant de la 
signature clu T:raite interdisant les essais cl'arm2s 
nucleaires clans 1' atmosph~re, l'espace extra- atmos-
pherique et sous l'eau et de l'acloption de la r~solu
tion 1884 (XVIII) de 1' Assemblee genhale, il est 
toujours question de creer une pr~tenclue force nucle-
aire multilaterale de l'OTAt\ clans laquelle la Hepu-
blique feclerale cl' Allemagne ne jouera certes pas un 
petit role. F au t-il rappeler, par contraste, 1' action 
menee en faveur clu desarmement general et complet 
par l'Union soviNique, les pays socialistes et la majo-
rite des Etats neutralistes? D1:ls 1959, l'URSS a pro-
pose un programme de desarmement general et 
completY; l'appui que cette initiative a recueilli clans 
le moncle a trouve son expression dans la resolution 
1378 (XIV) de 1' Assemblee generale. Si les puissances 
occiclentales avaient souhaitl~ avec une sincerit~ egale 
arriver a un accord sur le clesarmement, il y a bien 
longtemps qu'un tel trait~ eO.t pu Nre conclu. Pour 
sa part, l'Union soviMique continuera de n'epargner 
aucun effort pour apporter une solution au probl~me 
majeur de notre ~poque. :En particulier, elle fera 
tous ses efforts au sein clu Comi te des clix-huit 
puissances pour que les travaux de ce comit~ abou-
tissent 1l. des resultats pouvant conduire rapiclement 
a un accord sur des mesures concrMes de clesarme-
ment. L'URSS a besoin de la paix et de la securite 
pour parachever l' edification de la nouvelle ci vili sa-
tion socialiste. Elle exprime l'espoir que les gouver-
nements des autres pays apporteront eux aussi leur 
contribution 1l. la noble tache clu clesarmement. 

9. M. BUDO (Albanie) rappelle que sa clel~gation a 
soulign~ que 1' Assembl~e generale a pour tache 
urgente de prendre ses responsabilit~s en ce qui con-
cerne le clesarmement et cl' adopter des mesures 
pr~cises et clecisives pour permettre au Comite des 
clix-huit puissances de mener ses travaux a bonne fin; 
tel qu 'il est r~clig~. le projet de r~solution revis~ 
manque de pr~c:lsion et ne reflete pas la realit~ sur 
les travaux clu Comit~, a sa voir 1' absence de progr~s 
r~alis~. 

10. La d~l~gation albanaise a deja expose son point 
de vue sur le traite cl'intercliction partielle des essais 
et sur l'~tablissement cl'une ligne de communication 
clirecte entre Moscou et Washington: ce ne sont pas 
1~ pour elle des mesures de clesarmernent, bien au 
contraire; elle serait clone clisposee 11 voter pour 
le projet de r~solution revise, s'il etait tenu compte 
des amenclements suivants: premi~rement, supprimer, 
au septi~me consider ant, le rnembre de phrase compris 
entre les mots "Se declarant satisfaite" et les mots 

Jj Voir Documents offic1els de I'Assemblee generale, guatorzierne 
session, Annexes, point 70 de l'ordre du JOUr, document A,'4219. 

-------· 
"et de !'intention consignee ... "; cleuxi~mement, sup-
prim8r enti~rement le hui ti~me consider ant. 

11. \I. CHAJ\DERLI (Algerie) est convaincu, en tant 
qu'un des auteurs clu projet de r~solution revise, que 
la proposition de 1' Alb:mie s'inspire du clesir de 
recht·rcher une solution ·officace clans le clomaine clu 
clesarmernent general et :omplet. Il tient a souligner 
cepenclant que les auteurs n' ont pas menage leur peine 
pour trouver des formules qui repr~sentent un progr~s. 
Tout en comprenant que 1 Albanie n'est peut-etre pas 
en mesure de partager t·mtes les vues des auteurs, 
le re:Jresentant de 1' Algerie fait appel a l' !\lbanie pour 
qu'elte renonce a ses amenclements afin qu'il soit 
possiiJle cl' arriver a un rl•sultat qui, si mince soi t-il, 
contribuera a aider le Cornit~ des dix-huit puissances 
a poursuivre sa tache clar.s les meilleures conditions 
possibles. 

12. hi. BUDO (Albanie) souligne a nouveau que le 
trait(;· cl'intercliction partielle des essais ne sert pas 
la cause clu clesarrnemen·. et qu' il tend au contraire 
1l. H~gaiiser la course au perfectionnement ultime des 
arme 3 nucl~aires et a accroftre les stocks de ces 
arme 3, Il est clone contraire aux interets de la paix 
et cle la c!Nense des Eta1s menaces par la politique 
imp~l'ialiste. La clel~gation albanaise, clesireuse ce-
penclant de r~ponclre a 1' appel de 1' Algerie, est clisposee 
a rettrer ses amendemen1 s, mais elle ne sera pas en 
me sure cl' appuyer le pro jet de resolution revise et 
ne pourra participer au vc.te. 

13. lVL LYNCH-SHYLLON' (Sierra Leone) se felicite 
clu climat cl'optimisme cl~,ns lequel se deroulent les 
trava•1X de la Commission. Il tient a renclre hommage 
au C·JmiU~ des clix-huit puissances, notamment aux 
memlires non alignes. La clel~gation clu Sierra Leone 
est heureuse cl'annoncei qu'elle s'est jointe aux 
auteurs clu projet de r~solltion revis~. 

14. Le Sierra Leone s'int~resse profondement ala 
r~alisation clu clesarmenwnt gen~ral et complet, car 
il est convaincu que la c:mrse aux armements a des 
effet::: nuisibles sur les r:.lans de cl~veloppement des 
pays peu cleveloppes. 11 Est aise en effet cl'imaginer 
les inmenses bienfaits qu'on pourrait retirer si seu-
lement une faible partie des enormes capitaux engloutis 
clans !a course aux arm em ents ~tai t consacr~e au pro-
gr~s ·?conomique et social. C'est pourquoi ladel~gation 
clu Si•orra Leone se f~lici1e de la conclusion clu trait~ 
ci'intercliction partielle, q:1i, bien que limite, repr~
sente un pas clans la bonne direction. Elle esp~re 
que le Comit~ des clix-huit puissances continuera 
a rechercher les moyens cl'atteinclre l'objectif com-
mun -- sur lequel tous le~: pays semblent cl' accord, y 
compris les puissances nucl~aires - et a examiner 
les mesures connexes de cl~sarmement de nature a 
reduire le risque de gu·~rre cleclenchee 1t la suite 
d'un accident, ci'une erreur de calcul ou ci'une attaque 
par EUrprise. Elle serait heureuse egalement que 
les pays de l'Ouest et de l'Est prennent de nouvelles 
mesu:res pour renforcer la compr~hension et la con-
fiance entre leurs peuples d que les nations permettent 
la libre diffusion de ren:;eignements objectifs pro-
venant cl'autres pays, ain:;i que !'~change ci'etudiants 
et cle savants specialiste:; en physique nucleaire et 
en espace extra-atmosph~::~ique, ce qui preparerait la 
voie a la r~alisation clu d~sarmement general et 
complet. M. Lynch-Shyllor esp~re que les puissances 
nucleaires continueront de faire face a la responsabi-
lit~ qai leur incombe en bnt que grandes puissances 
afin que l'on puisse r~alis·3r rapiclement le clesarme-
ment general et complet ·~t mettr2 les progr~s de la 
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science au service de la paix et du progr~s humain. 
C'est dans cet esprit qu'il souhaite vivement que le 
projct de resolution revise soit adopt~ a l'unanimite. 
15. l\1. ,\LLil\IADI (Ouganda) esp~re l[ue le projet 
de resolution revis~. dont l'Ouganda est coauteur, 
sera adopte a l'unanimite car sa mise en ceuvre pre-
parera la voie a la r~alisation du desarmement gen~
ral et cornplet. Il constate que, si les dispositions des 
Articles 26 et 4 7 de la Charte des Nations Unies etaient 
appliqyees avec rigueur, les mesures envisagees dans 
le projet de resolution ne seraient pas necessaires. 
Il y a done lieu de se demander pourquoi on n' a jamais 
donne effet a ces dispositions. Ceux l[Ui soutiennent 
c1ue les partieE. sont d'accord sur l'objectif, a savoir 
le maintien de la paix, mais ne diff~rent que par les 
mMhodes qu'elles preconisent a cette fin simplifient 
a l' exc~s une situation fort complexe. En effet, si 
l'ecrasante majorite de l'humanite desirait la paix, 
celle-ci r~gnerait dans le monde. Il serait clone bon 
cl'entreprendre maintenant une campagne en faveur 
de la paix, tant clans les ecoles que grace aux 
moyens d'information des masses. En outre, il serait 
dangereux de rninimi ser l' influence negative exercee 
a cet ~garcl par les milieux industriels qui se con-
sacrent ·a la fabrication d' armernents; ces milieux 
ont toujours, volontairement ou non, retarde l'adoption 
des mesures )JOUr le maintien de la paix, et il est 
regrettable que cette l[Uestion n' ait pas ete etucliee 
plus en detail dans le rapport du Secretaire gtmeral 
sur les conse•1uences economiques et sociales clu 
ciesarmemenU.~. Il ne faut pas se laisser aller a un 
optimisme exagere parce qu'on a conclu un traite 
sur !'interdiction des essais nucleaires. Hien n'em-
peche en effet les savants de poursuivre leurs re-
cherches et les fahricants de continuer a augmenter 
les stocks d'armes nucleaires. Ce qu'il faut, c'est 
susciter un d(~sir sincl:lre de paix sans se laisser 
detourner de cet objectif en accordant une attention 
exager~e aux mesures connex;es. 

16. M. J ABRI (Syrie) signale que la del~gation 

syrienne est coauteur du projet de resolution revise 
et esp~re vivernent que les dispositions en seront 
dument respect~es, notamment par les grancles puis-
sances. 

17. De nombreuses guerres auraient pu etre evitees 
si les armements n'existaient pas. C'est pourquoi 
la Syrie se f~licite de la conclusion du trait~ d'inter-
diction partielle des essais, dont elle est un des 
signataires. Elle prencl note egalement avec satis-
faction des declarations conciliatoires faites par 
le President des Etats-Unis, M. Kennedy (12091:lme 
seance plenil:lre), et le Ministre des affaires etran-
g~res de l'Union soviMique, M. Gromyko (1208~me 
seance plEmil:lre). A cet egard, la delegation syrienne 
estime que la proposition de l'Union sovietique 
concernant la conclusion d'un pacte de non-agres-
sion entre les pays parties au Traite de l' Atlantique 
nord et les pays parties au Traite de Varsovie 
me rite d' etre examinee attentivement, car cette 
mesure pourrait constituer un premier pas vers le 
d~sarmement g<'meral et complet. 

18. Tout en se rejouissant du climat de detente clu 
notamment a l'etablissement d'une ligne de commu-
nication directe entre les Etats-Unis et 1' Union 
sovi~tique, M. Jabri esp~re que les grandes puissan-
ces sauront poursuivre dans cette voie et qu'elles 
comp;rendront que le desarmement general et complet 

'?:) Documents ·offJciels du Conseil economique et SOC!al, trente-
SlXH~me sess1on, Armexes, pOint 7 de l'ordre dujour, document E/373h. 

ne peut etre r~alis~ sans la participation de la 
F ranee et de la Hepublique populai re de Chine. Il 
faut donner a la France l' assurance que les grandes 
puissances ont reellement l'intention de renoncer 
aux armes nucleaires en tant qu' instruments de 
politique, si l'on veut qu'elle cesse de faire des 
efforts en vue cle devenir elle-mem:~ une puissance 
nucleaire. En outre, la del~gation syrienne estime \jlle 
toutes les resolutions, m(,me celles adoptee~ a 
l 'unanimite, risquent cle n' avoi r aucun effet taut 
c1ue la Hepuhlic1ue populaire de Chine qni est la 
nation la plus peupl~e du moncle n'est pas aclmi se 
a participer pleinement aux negociationS et <lllX 

accords sur le desarmernent, qu'il s'agisse d'armes 
nucleaires ou d'armes de type cla:osique. 

19. En c1ualite de coauteur du projet de res<1lu-
tion revise, la de legation syrienne consicl~re que 
ce projet aura pour effet de renouve ler le mandat 
du Comite des dix-huit puissances, L[Ui est invite 
a redouhler d'efforts pour rechercher les points 
d' accord entre les grandes puissance::;. !\1<1i:o c'est 
essentiellement aux puissances qui dHiennenl la 
majorit~ des armements qu'il appartient de rea-
User le desarmement. La d~legation syrienne esp~re 
done que le projet de resolution revise sera adopte 
a l'unanimit6 et que ses dispositions seront mises 
en application sinc~rement et fid~lement. 

20. l\1. STELLE (Etats-lJnis cl'/\meric1ue) felicite les 
auteurs clu projet de r~solution revise d' avoi1· su 
etablir un texte qui tienne compte des observations et 
des vreux des membres de la Commission. Les 
Etats-l..'nis attachent une grande importance aux 
travaux du Comite des dix-huit puissances l;t estiltlent 
que, malgre les difficultes qu' il a rencontrees 
]USqu'a present, le Comit~ doit continuer a s'efforcer 
de r~duire les divergences et de renclre possiblec des 
accords, tant sur des questions limitees que sur les 
aspects gen~raux du desarmement. Le projet cie r~
solution revise pr~sente des directives utiles dans 
ce sens. La del~gation des Etats- Unis voter a done 
pour ce projet, de meme qu'elle aurait vote pour 
le projet initial. 

21. M. HAYDEH (Tunisie) votera pour le projet de 
resolution revise parce qu'il constitue un element 
positif vers l'objectif final, a savoir le desarmement 
g€meral et complet. Cependant, les resultats obtenus 
repondent peu aux espoirs que les pays nourrissaient 
au debut de la presente session. Il aurait et~ souhai-
table que les puissances nucleaires s'en remettent a 
!'Organisation des Nations Unies pour les aider a 
faire un pas de plus sur la voie de la coexistence paci-
fique. Le Comite des clix-huit puissances etant malheu-
reusement un Comite des Dix-Sept, il est regrettable 
notamment qu'aucun appel n'ait ete adresse au dix-
huitil:lme membre pour qu'il apporte sa contribution 11 
l'effort commun. En outre, la delegation tunisienne 
aurait souhaite que, dans le projet de resolution, on 
lance un appel particulier aux puissances nucleaires, 
car c'est d'elles que depend toute decision finale. 
Elle esp~re done qu'a la prochaine session une 
r~solution encore plus constructive et plus decisive 
sera adoptee. 

22. l\1. ROSSIDES (Chypre) estime que le projet de 
resolution revise devrait etre adopt~ a l'unanirnite 
Ce texte revise represente un progr~s par rapport a 
la version initiale. D'une part, il continue a mention-
ner la declaration commune sur les principes convenus 
pour les negociations relatives au c!esarmement, ce qui 
est essen tiel. D' autre part, la r~daction de la section 
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II, dans laquelle sont groupes les paragraphes 1 et 2 
de la section II du texte initial, constitue une ameliora-
tion parce qu'elle ne donne plus !'impression que le Co-
mit~ des dix-huit puissances doit s'occuper de deux 
mesures particuli~res a !'exclusion des autres et 
que !'expression "mesures qui pourraient contribuer 
a ... faciliter un accord sur le clesarmement gen~ral 
et complet" comprend notamment, de 1' avis de M. 
Rossides, le renforcement des fonctions des Nations 
Unies pour le maintien de la paix. L'~chec des nego-
ciations sur le d~\sarmement est dU en effet au manque 
de confiance, qui r~sulte non seulement de la guerre 
froicle, mais aussi de 1' absence d'un systl;)me inter-
national de nature a assurer la securite nationale des 
pays dans un monde ou r~~gne la r~gle du droit. 11 
faut clone donner aux :t-:ations Gnies les moyens de 
faire respecter eette rl;)gle du droit dans la commu-
naute internationale. M. Rossides rappelle qu'une 
des questions que le Comite des dix-huit puissances 
avait decide d'examiner Nait intitulee "Mesures 
relatives au maintien de la securite des Etats"ifet 
comprenait des mesures de maintien de la paix. Sa 
delegation clemancle que cette question fasse l'objet 
cl'un examen prioritaire lorsque reprenclront les 
negociations, ce qui serait conforme a l'objectif des 
negociations tel qu'il est clefini au paragraphe 1 de 
la declaration commune mentionnee plus haut. 11 
serait vain en effet de continuer a examiner divers 
plans de clesarmement sans prendre des mesures 
pour assurer la paix dans le monde. 
23. Bien qu'elle eut prefer~ un texte plus complet 
et redig~ clans des termes plus Emergiques, la dele-
gation chypriote estime que le projet de resolution 
revise repr~sente une am~lioration par rapport au 
precedent et elle s'est jointe aux auteurs. 

24. M. SIDIKOU (Niger) dit que la delegation nige-
rienne n' a pu, l:t son grand regret, se joindre aux 
auteurs du projet de resolution revise pour deux 
raisons. Tout cl' abord, il n'y a pas lieu de rappeler 
chacune des resolutions anterieures ni de mention-
ner le traite cl'interdiction partielle, car, malgre 
!'importance ind~\niable de cet instrument, il serait 
clangereux de creer une eristallisation de l'elan 
puissant des peuples vers la paix en l'isolant clu con-
texte gen{lral clu desarmement et de la recherche 
de la paix. A cet egarcl, c'est a l'ONU et au Comite 
des dix-huit puissances qu'il appartient de resoudre 
le probl~me commun de la paix - clone clu desar-
mement - et M. Sidikou tient a feliciter, en passant, 
le Comite des dix-huit puissances de ses efforts 
incessants en vue de creer un monde reconcili{l 
et fraternel. En second lieu, la del~gation nige-
rienne regrette le manque de fermete et d'orien-
tation precise du projet de r~soluti.on revise, mais 
elle comprencl qu'il s'agit la d.'un texteclecompromis. 
C 'est pourquoi elle voter a pour le projet de reso-
lution revise, en esp{lrant que son adoption fera 
progresser l'esprit de paix dans le monde. 

25. M. CAIMEROM 1\TEASKETH (Cambodge) votera 
pour le projet de resolution revise parce que ce 
projet ne fait qu'inviter la Conference du Comite des 
dix-huit puissances sur le desarmement a continuer 
ses n{lgociations sur le clesarmement general et 
complet, et qu'il est !'expression d'un souhait de tous 
les Etats Membres de voir se r~soudre un probl~me 

if Voir Docwnents officiels de la Commission du desarmernent, 
Supplement de janvier 1961 a decembre 1962, document DC/205, an-
nexe I, sect. 8 (ENDC/l/Add.3), par. 5, ~· 
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qui conditionne !'existence meme de l'humanite. Ce-
pendant, on ne peut s'empecher de noter que le 
paragraphe 2 de la sectior I clu di spositif et la section 
II sernblent limiter considerablement les travaux et 
les ohjectifs de la Confer(~nce du Comit{l des dix-huit 
puissmces sur le desarm(~ment. 11 est certes recom-
mand.'; de procecler avec prudence et par etapes: 
neanmoins, etant donne !'importance du probl~me du 
desarmement gen~ral et complet pour 1' aveni.r de 
l'humanite, a cote de ces efforts destines a ohtenir 
des resultats partiels, il ne faut jamais perclre de 
vue les possibilit{ls de negociation ou cl' accord de 
nature a resouclre le jtrobl~me clu desarmement 
gen~ral et complet d'unE· mani~re definitive. C'est 
pourquoi le Camboclge est en faveur de la Conference 
moncli ale proposee par la Republique populaire de 
Chine en vue cl'un clesarm,;ment general, nucleaire et 
conventionnel. Une conference de ce genre mettrait 
clairement en relief la ne,;essite absolue cle parvenir 
au clesarmement gen~ral ''t complet et clonnerait a la 
grande majorit~ des gouv,;rnements pacifistes et non 
nucl~aires la possibilit{l de faire pression sur les 
puissances nucl~aires pow~ qu'elles mettent un terme 
a la course aux armemen1.s. Elle ne serait nullement 
contraire a !'esprit clu Traite cle Moscou: elle en 
serai1, au contraire, !'indispensable complement, car 
ce trait{; n'est pas, h prcprement parler, un accord 
de desarmement. 
26. Pour conclure, le representantdu Cambodge tient 
a renclre hommage au Corrite des dix-huit puissances 
pour les travaux qu'il a accomplis, malgre les restric-
tions que les circonstance;; actuelles lui imposent dans 
sa recherche d'une soluti·)n du probl~me du desar-
mement. 

27. l\I. VELLODI (Secret::tire de la Commission), se 
referant a !'article 154 cltJ r~glement interieur, fait 
sa voir a la Comn1ission, aH nom clu Secrtltaire general, 
que !'adoption du projet d(~ r~solution revise (A/C.l/ 
L.328. 1Rev.l) n'exigera pas !'inscription de credits 
suppltmentaires au budge1 pour 1964, car le cout des 
serviC'es qui seront fournis au Comite des dix·-huit 
puiss>mces est deja prevu clans les incidences finan-
ci~res que le SecrMairE' general a presentees a 
propos du projet de resolution A/C.1/L. a26, relatif 
a la necessit{l de suspendre d'urgence les essais 
nuclectires et thermonucl~'i.ires (A/C.5/992). 
28. Le PRESIDENT met aux voix le projet de reso-
lution revise (A/C.1/L.328/Rev.1). 

Le projet de resolution revise est adopt(:' par accla-
mation. 
29. Le PRESIDENT estime que, si le projet de 
r~solution qui vient d'etre adopt{; n'a qu'un caract~re 
de procedure et ne resout pas le probl~me du desar-
mement gen~ral et complet ni meme aucun de ses 
nombreux aspects, il est n~anmoins encouragea11t de 
constater qu'il a pu etre adopte par acclamation. Il 
croit se faire le porte-parole de tous les membres de 
la Commission en souhaih.nt que le Comit~ des dix-
huit puissances soit anim6 d'un meme desir de par-
venir ·a un accord afin de pouvoir obtenir des r~sultats 
sur le fond de la question. 

Organisation des travoux de Ia Commission 

30. Le PRESIDENT constate que la Com:·nission a 
maintenant termin~ l'examen du point 26 de l'ordre 
du jour. Il reste sur la li ste des orateurs quelques 
orateurs qui doivent pr(mdre la parole sur les 
points 27 et 74 de l'ordre clu jour au cours des trois 
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jours suivants, ce qui n'occupera pas tout le temps 
des reunions de la Commission pendant ces trois jours. 
Puisque le rapport du Comite des utilisations pacifi-
ques de l'espace extra-atmospherique n'est pas encore 
termine, la Comn•ission ne peut aborder maintenant 
le point 28 de l'ordre du jour qu'elle devait examiner en 
cinqui~me lieu. Le President sugg~re que la Commis-
sion examine le point 84 de l'ordre du jour (Mesures 
1l prendre, 1l l' echelon regional, en vue d'ameliorer 
les relations de bon voisinage entre les Etats euro-
p~ens ayant des r~gimes sociaux et politiques diffe-
rents) pendant le reste du temps des reunions des 
trois j ours sui vants. 

Lttho in U.N. 

31. 1\1. QUAISON-SACKEY (Ghana) ne voit pas d'in-
conv~nient h ce qu'on adopte la proc~dure propos~e 
par le President, mais il pense que l'on pourrait 
peut-etre lancer un appel aux representants qui souhai-
tent prendre la parole au sujet des points 27 et 74 
de l'ordre du jour afin qu'i.ls groupent leurs inter-
ventions au cours de la prochaine seance, ce qui 
permettrait de terminer 1' exam en de ces deux 
questions avant d' aborder le point 84, qui a trait 
a une c1uestion enti~rement clifferente. 

n en est ainsi decide. 
La seance est levee a 17 h 10. 
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